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La Gazette
No. 4749.)

JOURNAUX ANGLAIS.
 

La GRANDE-BRETAGNE ET SES Corosires:—Le ta-
bleau ci-joint donne un apperçu complet de l’é-
tendue des territoires Anglais et de leurs popu-
lations :—

 

  

   
   

  

  

   

   

 

     
   

  

  

  

  
 

S: perficie en suj-ls
Divisions, milles. Brit:nnig €

5 { Auxleterre,.…………...... 54,520 13,036,657.)
| Galles . 7.409 £03,000
= { FCOS88,uerirunsrerineers 29,605 2,165,930
D (frlande,..……….….……….…. 26,798 7,839,469
Bengal,...... . 306,012 72,000,000
Madras,..... , 141,323 14,700,000
Bombay,.... . 64938 7,000,000
CeyloN,.…srersessrensesseccns 27,000 1,200,000
Penang, KC.……ssssossessranes 1,317 136,000
Nouvelle Hollande, . 100,000 100,000
Van Diemaus Land, 29,000 48,720
Muurice,.. a0cssoecse 1,000 104,479
Cap de Bonne Espérauce, 120,000 136,375
Afrique Occidentale,....... 1,080 e 34,923
Bas-Canada,..... … 205,863 562,980
Haut-Canada,. . 95,125 250,000
Nouveau Brunswick,...... 26,704 94,392
Nouvelle Ecosse,ss……ss 14,031 139,000
Cap Breton,.………esetsenese 3,125 30,000
He du Prince Edward,..... 2,159 32,000
Terrenenvae,........ 35,923 80,000
Baie d’Hudson ……. 525,000 2,000
Jamaigue,......... FUT 6,400 359,000
Trinidad e……cssercesssssenses 2,400 +1,163
Barbade,. . 166 2,
Grenadevee 109 3
ANfiriA, cc svocsacsessnecs enr 94 35,673
Montseratie…srecerererree 47 7,406
Dominique Berre 275 20,038
St. Vincent. 131 ji
Nevis,.……….. 20
st, Kitt's,... .- 63
St. Lucie...conccr 225
TobaTOgossessconcrcccatransers 4k 13,052
Tortola, &¢ . 120 10,642
Dahamas,..... 313 16,530
Bermudes,………… 36 8,920
Demorara, Kc……. 70,000 80,124
Berbice,……ssrerersrasencers 25,000 22,985
Honduras, . 10,000 4,839
Malte, Kécorsssrersersercener 122 128,960
Gibraltar, cece niin+ 3 17,024
Jersey, KCosscseeserenserness — 65,836
MAN,sossocosossaseraseareraunee 220 36,000

Total 2,824,010 121,429,501

JOURNAUX DE PARIS.

Chambre des Députés, Présidence de M. Pelet
{de la Lozère.) Séance du 8 décembre 1834 :—M.
Parant—D'’apres l’ordre du jour, développe sa pro-
position sur l’abolition des inajorats. ;

La chambre distraite, contiaue ses causcries et
n’écoute pas.

M, Le président,—J'invite la chambre à écouter:
elle doit se pronoucersur la prise eu considération.
L’avertisement est sans effet : l'honorable M, Pa-
rant sante un grand nombre du feuillets de son
voluminenx travail,
MM. Guizot, Duchâtel, Persil arrivent pendant

cette lecture.
La chambre prend en sonsidération la proposition

€ : M. Parant.
LI n’y a rien à l’ordre du jour.

—Les lettres viennent de perdre un homme qui
les a long temps enltivées avec succès, M. Perce-
val Grandmaison, membre de l’Académie francaise,
est mort ce matiu 8 décembre, à la suite d'une fièvre
catarrhale, II était xd de 75 ans.
—On écrit de Cosne :
“ Il y a en deraièrement dans un hameat, aux en-

virons de Cosne, une espèce d’émeute de femmes
qui voulaient s'opposer an défrichement des terrains
COMMUIAUX, n cantonnier chargé de ce travail a
été assez grièvement maltraité, et la gendarmerie
s’est transportée surles lieux pourréprimerles per-
turbateurs en jupes,”
— Une double tentative d’assassinat qui vient

d’avoir lieu au bagne de Brest, a donné lieu à I'.dp.
moricain d'entrer dans quelques détails curieux sur
les terribles vengeauces que les furçats tirent de
ceux deleurs camarades qu’ils soupyonneut d’espiou-
n fy=

** Lorsqu'un forçat est accusé, on senlement sonp-
vonné d’avoir, par des services quelconques, facilité
le maintien de l’ordre dans les prisous ou dans les
bagnes. la seule dénonciation d'un autre condamné,
dénuée de la moiudre prenve, suffit pour faire déci-
der sa mise à mort, Quaud les condamnés sont en
salle, le malheureux aceusé est traîné le plus loin
possible de toute surveillance, pour entendre la lec-
ture de la lettre ou du billet qui le dénonce. S°il
veut se justifier ou réclumer seulement an délai, il
aurive qu’on ne l’écoute pas; il est entoure de nom-
breux bourreaux, sa tête est bientôt enveloppée, ses
cris étouflés, et il succombe sousle fer des assassins.
Si au contraire quelques condamnés, moins étran-
gers à tout sentiment de justice et d'humanité, ont
le courage de s'opposer à l’exécution de pareils
crimes, la victime n’echappe pas davantage ; l’assas-
sinat n’est qu’ajourné ; c’est à la futigue, sur un
signal convenu, qu’elle doit succomber sousle poids
d’un lourd fardeau ou sous la chute d’un corps pe-
sant, Dans l’un et l’autre cas, les recherches de la
justice sont presquo tonjours infructueuses. Dans
le premier, la terreur rend les témoins muets, et les
coupables sont tout le monde et personne ; dans le
second, la mort de l’infortuné est le résultat d’un
accident imprévu.”
—Onlit dans le Courrier belge du 2 décembre:
“ Nous pouvons assurer, comme le tenaut de la

source la plus respectable et sans qu’aucune possi-
bilité existe de nous démentir avec foudement, que
le premier acte de politique extérieure que le duc
de Wellington ait expédié après avoir prêté ser-
ment comme ministre, à Été ane note adressée, par
un courrier de cabinet, au roi de Hollande, pour lui
faire savoir que lintention formelle du nouveau ca.
binet anglais était de ne rien changer dans la ligne
politique adoptée pour les alfaires extérieures par
le ministère précédent. Nous pouvons affirmer é-
galement qu’une note de Ja même teneur a été en-
voyée à Paris, Madrid, Lisboune, Francfort, Berlin,
Vienue et Constantinople.”
—Aujourd’hui, 1 decembre, Charles X a 77 ans

1 mois et 22 jours. Louis X1V, ¢elui de nos rois de
Francedont la carrière a été la plus longue, n’a vé-
cu que 77 ans moins 16 jours. Le roi Louis-Phi-
lippe atteint aujourd’hui Gl ans, 1 mois et 25 jours.
HNa aussi dépassé l’âge fatal des ducs d'Orléans.
—Le Journal de Toulouse annonce que M. Na-

poléon Soult, marquis de Dalmatie, député, nom-
mé par les arroudissemens de Castres et de St.-
Tous, est parti pour Paris, afin de prendre part aux
travaux de lasession. Le maréchal est toujours à
Saint-Amand, s’occupant d'agriculture,

 

de Queher,
SAMEDI, 31 JANVIER, 1535.

—Suivant une correspondence prussienue, on
parlerait à Berlin d'un projet d'union entre la grande
duchesse Maria Nikolajewna, néven 1819, fille de
l’empereur Nicolas, et le prince Charles- Alexandre,
néeen 1818, grand-duc héréditaire de Saxe-Wey-
war,

INDES OCCIDENTALES.
Rapport du comité de la chambre d’assemblie de

la Jamaïque—Qu'ils ont donué leur considération
entière aux pétitions que leur ont prétentées les ha-
bitans des paroisses de Hanover, Trelawny, Ste-Eli-
zabeth, et St-Thomas de l’est; et qu’ils ont pris so-
lemnellement les témoignages des personnes de la
plas haute respectabilité, et de la plus grande expé-
rience, des différentes parties de l’île [lesquels té-
moignages sont annexés au rapport} an sujet de l'a-
pération de nouveau système do travail. It parait
par quelques témoignages qu’il est vraisemblable-
ment capable d'opérer d'une manière assez avantn-
geuse; mais notre comité se trouve forcé d'après l’é-
vidence prépondérante d’en venir à cette conclusion-
ci. Que le nouveau systôme n’est pas favorable.

[ Que quarante heures et demie de travail ne sout pas
| sutlisantes pour continuer Ja culture du pays. Que
les nègres ne tirent pas uve proportion d'ouvrage

I suflisante, méme pendant le nombre d'heures mar-
‘ quées, et qu’après Paccomplissement de leur obliga-
"tion, bien peu parmi eux voudront travailler au
! prix que la culture des terres à sucre permet de
; payer.

 
nent de jour enjour plus apparents et plus alarmants.

Que la récolte du piment, seul article qui est

fort montant, perdu pour les propr:étaires, se trou-
vant dans l'impossibilité de le cueillir.

Que la moisson du café, qui est sur le point de
comaiencer, va probablement éprouver le même sort,
et que la perspective des propriétaires des établisse-
meus des cannes à sucre est encore plus désespéran-
te, étant bien assurés que leurs exunes se giteront
sur le champ, faute de ponvoir en faire presser le
Jus pourle réduire en sucre, dans le lapse de tems
fixé, que les esclaves sont oblivés de dynuer aux
p'anteurs,

C’est avec regret que nous annonçons le rejet,
pur le gouvernement de sa Majesté, de l’acte, tendant
à abolir l’esclavaire dans la Grenade. La principale
objection est que le quantum d'aliment et le tems ac-
cordé anx apprentis dans le présent bill, n’équivaut
pas à celui accordé aux esclaves sous l’ancienne loi.

JOURNAUX AMERICAINS.
La nouvelle de l’assassivat des revds. Samuel

Munson et Tonry Lyman des missions américaines,
dans P Archipel de l'Inde, estarrivée trop tard pour
le numero de février du Missionary Herald ; nous
pensons qu’il est mieux d'en donner quelques dé-
tails sans délai dans le Recorder.

Sur les quatre heures du samedi de l’après midi,
28 de juin, ils s’approchèreat soudainement d'ua
fort construit en troncs d'arbres, occupé par un Lon
nombre d'hommes armés de mousquets et de lances,
etc, Ils s'étaient avancés à une distance d'environ
cent verres du fort. En apercevant le fort otle
moude, l'interprète s'offrit d'y aller et da leur par-
lees mais iL wy fut pas plutôt arrivé, qu’eaviron
200 natifs du pays armés, foucèrent sur eux, ve-
nuit d’un côté et du derrière, Alors le cortère
mit bas aussitôt ses charges et s’enfuit de l'autre
côté.

L’interprête disparut aussi. Les Lattas s’avan-
cèreut en criant et brandissant leurs armes avec les
plus grandes menaces. Les deux missionnaires ran-

 

tant, et en venir i une explication,
M. Lymian dit à Si Jan d'appeler l’interprête, Si

Jan court à une petite distance pour l’appeler, mais
ne le voyant pas, il rebrousse chemin, et venait re-
Joindre M. Lyman, quand il entendit le bruit d’un
mousquet qu’il vit tomber M, Lyman. Les battas
poussèrent des acelamations qui furent répétées par
ceux du fort, et ils se précipitèrent sue M, Munson,

deux missionaires ont été mangés par les Battas,
après avoir été arrachés si inhumainement à la vie,
Nous serions flatté de voir le contraire prouvé; on
peut cependant, bien le dire; il n’y a aucune évi-
dence décisive surce fait 5 il n'est fondé que sur le
bruit courant.—( l’oston Ferorder.)

Little Ruck, (Arkansas) 22 dé— Territoire de
la Rivière Rouge.— Nous apprenons avec plaisiz que
la dernière vente des terres publiques, à Washing-
ton, duns le district du Territoire de la Rivière
Rouge, a attiré beaucoup d'attention, et à produit
un moutant beaucoup plus fort qu'aucune antre
vente antérieure daus le territoire, Elle a produit
environ 80,000 à 99,000 piastres, et on s'attendait
wane vente privée qui devait avoir lien dans la
première semaine on les deux semaines subsé-
quentes à cette vente publique produirait plus de
40,000 piastres. Il y avait une grande concurrence
parmi les acheteurs ; quelques terres se sont ven-
dues jusqu’à 12 à 13 piastres par acre, et plusieurs
3, 5, 6, 8 piastres &e. Onfint grand cas de toutes
les parties qui avoisinentla Rivière Rouge, et clles
sont vendues à haut pvix.

BAS-CANADA.
Montréal, (Mercredi) 28 janvier—Les chûtes

considérables de neige et les pluies qui ont enlieu
depuis une quinzaine de jours, ont cousidérablement
détérioré les chemins, qui, dans cortaines parties de
la campagne, sout devents presqu’impracticables,—
Plusieurs près de Montréal sont aussi dans un état
affreux, et on s'étonne de voir ceux qui sout char-
gés de cr départment aussi néglirens et aussi indo-
lens, tandis qu’ils sont si largement payés. Que
fait maintenant M. lPInspecteur des Chemins #—
Pourquoi ne se consulte-t-il pas avec M. le Maire,

| pour aviser aux moyens de remédier à cet abus ?
Ounous dit que ces deux fonctionnaires sont partis

| ensemble pour un diner dans les Townships.
i diner est une chose trés essenticlle ; mais le bien
( public devrait passer avant tout, surtout lorsque on
est payé pour y veiller. Au reste, nous éspérons
que leurs seigneuries seront un peu cahotées en
{ route, et que ce sera un voyage d'utilité, Nous es-
* pérous aussi que dans ce diner de réformistes, quel-
: qu’an aura la charité de porter un toastà laférorme

es chemins.—(’Ami de Peuple. )
Nous avons parlé, il y a quelque temps, d'un vol

considérable commis chez M, herr et Cie; grande
partie des cffets out été retrouvés par notre vigi-

   

Que l’inutilité et le mépris des antorités devien-

parvenu à maturité depuis le ler août,)a été à un

gèrent leurs armes, les prièrent d'attendre un ius- |

Un

lant grand conuétable ches un homme du nom de
James Smith qui occupe un des caveaux du marché
Ste. Anne. Cet homme à déclaré les avoir achetés
d'un des volours.—( 16.)

semblée, convoquée pour ce jour, par avis publie,
À la longue salle du Tattersall, à Moutréal, afin de
prendreeu considération les nuuyens d'établir une
association constitutionnelle ;

L'honorable George Moflatt fut unanimement
appelé an fauteuil. .

J. Guthrie Scott, écuyer, fut prié d'agir comme
secrétaire,

Après que In déclaration de l’assembléo constitu-
tionnelle de Québec eût été lue, suivant le désir

| qu’en avait témoigné l'assemblée, BD. Holmes, é-
{ enyer, secondé par S. Gevrard, écuyer, tit motion,
i etal fut unanimement résolu,
| 1. Que la déclaration des causes qui n occasions
| né la formation de l’association constitutionnelle de
1

|
i

 
Québec, représente fidèleusent l'état alarmant du
Bas-Canada, et les dispositions politiques de ses ha-

: bitans d’orixine britannique etirlandaise,
; @ Qu'il est expédient d'établir une association
“ constitutionnelle dans la ville de Montréal, pour co-
: opérer avec l'association formée à Québec, aux
fins d'acquérir les objets annoncés dans sa dévlara-
tion, et d'adapter des mesures pour obteuir par des
moyeus constitutionnels, le redressement des nu-

{tres griefs, et lu réforme des autres abus, exprimés
dans l’adresse du comité nommé à une assemblée
publique des habitans de cette ville, tenue le 20 nu-
verbre dernier.

3. Que la’composition partiale et défectueuse de
la chambre d'assemblée a été beaucoup auymentéo

i parla loi provinciale, établissant une nouvelle re-
“ présentation de la province, mesure de date récente
et du caractère le plus impolitique. Par cette loi,
le nombre de rsprésentaus élus par la population
française nou lettrée, a été dûment augmenté, tan-

disque Ia représentation des townstiips, ressource mi
: turvelle des émixraus Dritanniqnes, est si faible, et
test arrêtée dns ses progrès à avenir d’une manière
| si peu raisonnable et si injuste, qu’elle n'offre pour
le présent qu’un pure fantôme de représentation, et
| prive les habitaus des townships, pour l’avenir,
| d'une Juste représentation, à laquelle leur nombre

| prétendre.
4 Que l'établissement d’une qnalification dans

et pourles officiers de milice, les juges do paix et
les jurés, a produit, comme on pouvait le prévoir
d'après les circonstances particulières de cette pro-
vince, la concentration de tous les pouvoirs adusi-

| nistratifs locaux, dans les mains des personnes d’o-
: riginefrançaise, à l’exclusion d'une grande portion
{ intelligente et riche des sujets de su nigjesté d’ori-
give britanuique et irlandaise, au préjudice de la
prospérité coninmne.

5. Quele droit reconnu de l'assemblée de La pro-
vince de porter des aceusations contre les personnes
en anto:ité, pour crimes ct fautes commis en exer-

cant leurs emplois, est essentiel à une adininistra-
t'on en qui le public met sa confiance, et aussi pour
contraiudre les officiers publies à la responsabilité
de leurs actions: mais que la reconnaissance d'un
tel droit éxige l’existence d’un tribunal dass la pro-
vinee devant lequel les personnes inculpées pour-
vaient trouver l’avantage d’uneinvestigation prompte
et entière dus accusations portées contre elles, of
sans lequel l'existence du droit d’accuser n'est qu’-
un abus tendant à rendre les fonctionnaires publies
timides dans l’exercice de leurs devoirs, et par là
saper les foudemens de l’ordre et du bon gouverne-
ment.

G6. Que le système vacillant et défectif de poliri-
: que colontalo à grandement tendu à augmenter les
| maux sous lesquels gémit cette province, et qne les
changemens du chef du département colonial, cau-
sant des changemens aussi fréguens dans la nrarche
suivie par le gouvernement envers les colonies, a
Beaucoup affaibli ln confiance des sujets de sa ma-
Jjesté d'origine britanniqueet irlandaise dans le Das-
Canada, daus les mesures de ce département, ct ont

  

 

|
3 ato A 3 , , . ve :

‘on fut ASSLper d une lance, pt toma. A FER| excité les plus vives craintes que les maux dont on
lent Ce mouveées acctamations. Le casier, qui oo plaint ne conduisent à de lunestes résultats, àavait sur Jui an habit que Tui avait donué M. Muu- | moîns que nos relations avec le rouvernement in
son, fut la troisième victime. En voyant le sort serial que ent pur I’; venir basées sur des prin
malheureux des deux missionnaires, il ticha de s’en- | Pre d’uncaractorefr « ons antot Te 7fuire, mais il fut poursuivi ob ubattu d’un coup de hs Que le système de loi féodale maintenant en
couperet, Si Jan chercha alors à mettre sa VE CY force dans cette province est regardé comme unsûreté, se cacha dans un hallier, etse rendit enfin à obstacle aux améliorations, et est nuisible aux inté
Tappanooley. | rate du 1 Lo TY PEt 7

PS rêts de ociété vil soit adopté des mesures |Les journaux rapportent que les corps de nos | és de la société, ef fu'il soit adopté des mesures
pour changerles droits féodaux, et y substitur une
compensation équitable en faveur des seigueurs.

8. Que le système d’hypotèqne générale et secrète
a servi À encourager dus transactions frauduleuses,
et est sous un autre rapport oppressifdaus ses effets;
que l’établissement de bureaux d’enréristrement
dans les seigneuries, pour enrégistrer les propriétés
réelles, tendrait à promouvoir la prospérité de Lu

: province.
9. Qu’il soit nommé un comité pour prendre les

mesures nécessaires, relatives à l’asspclation énon-
cée par la seconde résolution, et de faire des règles
et rèrlemens convenables à sa régie,
Nous donnerons dans la suite les noms de 147

messieurs qui ont été nommés.
Le président ayant laï-sé le fauteuil, il fut rem-

placé par lhon John Molson, qui y fut appelé par
Passewblée, et il fut résolu,

Queles remercimens de cette assemblée sont dus
au président pour sa conduite labile au Muteuil.
Que les remercimens de cette assemblée sont pa-

reillement dus à M, Juhn Jones pourl'occupation de
la salle. G. Morrar, Président,

J, GuTnrie Scorr, Secrétaire,

Extrait d’une correspondance de Londres an Far-
mer’s Advocate de Sherbrooke, sous date du
3 décembre :—

“Je crois que le bI¢ des Canadas aura un plus
grand débit l’année prochaine, pour les raisons déjà
alléguées. La récolte à presque totalement manqué
en Pologne.

““ Je vien d'apprendre la nouvelle du retour de M.
Viger pavmi vous, Il ainséré, dans se propre lanrue,

; ses opinions dans le second volume de I Histoire odes |
Colynics, par Martin, maintenant sur le point d’être
publié : il y a inséré quelque chose qui l’emporte
encore sui les fameuses 92 résolutions. I fant que
Martin aitété bien bon pour lui permettre d’y don- |
ner publication. Cepeudant des prétentionstelles |
que celles de la clique n’opèreront vraisemblable- |
"ment pas beaucoup en sa faveur, s’il ya d’élue une
, chambre des communes plus respectable.” |
Lxtrait d'unc autre correspondance die mimejournal,

datée de Londres le 13 décembre :—
“ On étend laspéeulation jusque sur les potasses

i et les perlasses Comme In quantité n’en est pas
| considérable, et qu’il en faut absolument, on ne
peut pas s'attendre que les prix resteront les mêmes :

| on peu en demander beaucoup pour l'année pro-
cliaine ; ct les fermiers établis dans les townships

 

Montréal, (vendredi), 23 janvier—A une as-

worressif pourrait et devrait leur donner droit deproz i

| colonel Nichols. M, Clapham lit motion que des
| remercimens étaient dûs aux messieurs, qui com-

peuvent faire an bon bénéfice, enen mannfacturant
pourles premiers bâtimens du printemps. llu'ya
pas de changemeut daus les ventes de blé à où en a
fait que peu de demande, Il a été vendu 10,000
quarters, (8 minots chacun,) de blé étranger à 16
schelings,

* Dans ma dernière lettre, j'ai parlé du second
volume de Montgomery Martin sur les colonies ;
c'aurait dû être le troisième. |Vigeret son parti s’y
sont rendu uue entière justice. ly a exprimé les
plaintes de Viger, dans sou propre lanrure, et a
jajouté le texte français dans l'Appeudice. Il dit
[ qu’ille fait dans le but d'entendre les deux partis,
| ne citant ancun fait ot ne se servant d'aveun argu-
; ment contre los assertions etles Lux rapports de
; Viger. L'ouvrage devrait être examinéet critiqué
par quelques messieurs habiles de votre pays. Quant
aux ventes, à laspect et à l’état du conmerce, il
est passablemeut correct ; mais il n’est pas sans er-
reurs ; il yena mème de ridicules, par exemple,
les raquettes et les souliers-sanvages se trouvent dé-
erits comme les mêmes choses.

“ Votre dernière flotte est bourensement arrivée;
peut-être que jumais passages d'hiver n'ont été si
beaux, Le flusehuet et le Cherub sont eux qui out
faitle trajet le plus promptement. T, M. Jones, éer.
commissaire de la compagnie du Hant-Canada, est
rrivé ici ; il paraît être chargé de beaucoup d’af-

faires. À son arrivée, les actions daus la compagnie
ont un peu haussés.

“ {ya eu une suppression dans le commerce des
bois, (Christopher Gabriel & fils.) Elle n'est pas
considérable, et il est prolable qu’elle ne sera pas
méchante, Les marchands de la Baltique y ont plus
de part que ceux du Canada, Le Lois sera soumis
à l'inspection,

* Votre, etc, ete, ee,

i

 

 

QUEBEC:

SAMEDI 31 JANVIER, 1533,

Les jonrnaux d’Albany de hindi dernier sont sans
nouvelles récentes d'Europe, Ceux ue Kingston
du 27 annoncent que Padresse en réponse au dis-
cours du (Fone & Toronto, avait été l’objet de plu-
sieurs discussions, et qu’elle avait été renvoyée à
vendredi le 23,

T’évêque Fenwiel, les Dames du couvent des
Ursulines à Charleston, et autres, ont pétitionne la
législature de Massachusetts pourso faire indemniser
de l’incendie du couvent par la populace. La péti-
tion a été mise sur la table.  Voict ce que rapporte
à ce sujet le New-York Lnquirer:

“ L'évêque de Boston et d'autres individus ont
pétitionné la législature pour se faire indemniser de
a couflagration du couvent des Ursulines par Lu po-
pulace. La pétition lat d'abord renvoyée au comi-
té des réclamations, mais ce comité étant de à sur-
chargé d’autres alfaires, n’a pm s’en enquérir, et la
pétition a eté mise sur la table. Nous sommes éton-
né de voir Pindifférence qu’on apporte à ni|

 

 

 

sur cette mesure, quand on considère l’atrocité du
caractèrede l'acte contre lequelles plaintes souf por-
tées, et qu'on se rappelle aussi l'extrême sensibitité
n’ont montrée alurs nos amis de Massachusetts
pour nu acte qu’ils considéraient a juste titre come
une vraie infamie pour sa population. Le discours
du gouverneur Davis à la législature, ne contient
aucune allusion particulière à ce crime récent,

_

, Voici ce que rapporte le Kingston Ficrald du 27:
© Depuis quinze jours le temps est doux, et res-
semble au mois d'avril. Dimanche il plut beaucoup,
mais des relées depuis ant conservé tant soit peules
chemins d'hiver, saus tontefois nécessiter en plu-
sieurs occasions l’usage des voitures d’été. Le che-
nal américain est ouvert, plusieurs animaux se sont
noyés en essayant de traverser sur les glaces, Dans
beaucoup d'endroits on se plaint qu'il n’y à point as-
sez de neige poursortir le bois de construction.” A

   

 

Les journaux de Muntréal de jeudi soir sont sans
nouvelles.
er

| Nous avons reçu hier les Journaux de la Bermude
du 16 ultimo. Nous en avons extrait une variété
de nouvelles sur les Indes Occidentales. Un bati-
ment de commerce arrive à New-York de la Juunaï-
que parti le 24 décembre, n’a apporté aucune nou-
velle récente. Le marquis de Shigo laisse le gouver-
nement de cutte isle, et retourne en Angleterre.

  

|

 

Tfier soir une longue discussion eut lien an con.
scil de ville sur Ia question de dimiimer les appoin-
temens des différens officiers en charge sous ce
corps. À l’exception des appointemens de l’avocat
(M. Vanfelson) an montant de Æ30 par année, les
autres propositions pour réduire les appointemens
furent passées dans la négative,

;_ Pour MM. Leclere, Touraugeau Jos, Mamel,
| Mondor, Tessier, Robitailie et Glackemeyer, (7).

Coutre MAT. le maire, Bedard, Casault, Defoy,
MeCallma, Planté, Deguise, Henderson, Fraser et

 

{Tome 72.

stituée à Toronto, pour la conversion etla civilisa-tiondes sauvages,et pour propagorl’évangile parmis
les émigrés pauvres. Le vevd. docteurdit qu'il fo-rqit cette motion dans la vue de se procurer les sersVices d’un ecclésiastique pour exercer le ministèredans le district de Québec, ot stationner un quart do
l'année A ln Grosse-Isle, tant que l'établissement de
la quarantaine subsistera,

3

—————
“ n est arrivé ici, lundi matin, une députation des
lrois-Rivières, composée de B, J. Wagner, James
Bell et James Dickson, éeuyets, Son Excellence
leur ayaut donné une audience pour présenter leur
petition au roi, agréée à In dernière assemblée cons-
titutionnelle, tenus aux Trois-ltivières, M. Wazaer
adressa ainsi sou Excellence :
 % Milord, permettez que nous aononcions à votre
Seigneurie que nous formons un comité, nommé
par une assemblée nombreuse et respeutablo des
wabitans du bourg des Trois-ltivières, qui y a été
tenue le 23 du eourant, pour présenter à votre Ex-
cellence une pétition au roi oxprimant la loyauté
des pétitionaires, leur attachement à la préseuto
coustitation do cette province, et les bienfaits saus
nombre dont nous jouissous de "union, qui existe
depuis si Tong-temps et si heureusement entre cetto
province et lu mère-patrie, nous flattant qu’il plaira
à votre seigneurie de la transmettre nu principal
secrétaire d'état pourle département colonial, pour
la déposer au pied du trône,

Voici In réponse do son Excellence:
, Messieurs,—“ C’est avecle plus grand plaisir quo
Je transtuettrai le plutôt qu’il me sera possible votre
pétition au secrétaire d'état do Sa Majesté pourla
déposer au pied du trône.”

 

UN VETERAN— Lauchlin M‘Kinnon, qui a servi
dans l’armée du prince Charles, à la bataille de Cul-
loden, (Ecosse) en 1745, demeure maintenant à
Matanne, à environ quatrevingt lieues en bas do
Québec, du côté sud du fleuve. 11 était de ilo
d'Exg, (1cosse) et avait deux frères plus vieux
dans l’armée, qui furent taés danscette bataille tons

| deux : il se tint Ini-même caché pendant quelque
temps daus le voisinage, et il émigra fivalement au
Canada, en 1773, I vit sur uneterre avec son fils et
sa belle-fille et d'autres de leur faniille, et jouit en-
core de toutes ses facultés : puisqu'il était capably
de porter les armes, il y a quatrevingt dix ans, il
ne doit pas être bien éloigné de sa ceut dixième an-
née. ll parle gaëlie (langage des montaguards évos-
sais) et mieux français qu'avglais; il est catholic-
romain et trés-dévot,

A DM. Péditeur de In Gazette de Québec.
. Carouge, 24janvier 1835,

Monsicur,—1II est géndralement onanJo tiv,

 
 

dans la chambre d’assemblée, la motion inale au
sujet de la mission de l'honorable D: B. Vicun en
Angleterre, en 1831. Je vous. prie do publier les
extraits, relatifs à cette mission, tirés du Vindicu-
for, Journal publié à Montréal et daté du 16 cou-
rant, avec les résolutions, ei-jointes, do la chambre
d’assembtée, extraites de son journal du 28 murs
1881.

TI faut observerque ces résolutions n'accordaient
Aucune ombre de salaire ou compensation quelcon-
que. la chambre autorisait simplement le greffier,
de payer, sur le fonds des contingens, une sotmme
n'excédant pas mille louis, pour subvenir aux dé-
peuses nécessaires et inévitables, que pourrait ocea-
sionner cefle mission. Les termes des résolutions
font voir qu’on ne devait allouer que ces dépenses,
ct cela, seulement, jusqu'à ce qu’on pût y ‘ pour-
voir autrement.”

lin 1628, on pétitionna pour umagent de la pro-
vince, qui résidàt en Angleterre. Le gouvernement
de la métropole y avait consenti; mais le conseil lé-
gislatifet l'assemblée, n'avaient pû pendant deux
sessions, s’accorder sur le choix de la personne que
l’on devait nonnuer, et sur quelques autres particu-
larités contenues daus le bill que Passemblee avait
envoyé, en 1831, l’ussemblée avait voté uno adres-
se à Sa Majesté et les deux chumbres du parlement
sur l’état de [a provinee, demandant l'entière exé-
ention des recommendations du comité du Canada
de 1528. Dans cet état des choses, Je crus, et ju
le crois encore, que les résolutions était Justifiable,
M, Viger, consentant à se rendre en Angletesro
comune agent de Passemblée seulement. ’

En cousultant les journaux de 1632 et 1833, jo
Vois qu'on a passé des résolutions daus les ménies
termes pour uue sonne n’excédant pas £ 1500 pour
15532 et £1700 pour 1833, Je ne pense pas qu'on
ait pu en venir à aucune décision coutraire aux
vues des résolutions, quoique je pense queles bills
qu’on envoya ensuite au couseil, faisaient mention
d'un salaire et de contingens. Lorsqu'on passa lex
résolutions de 1831, l’on no pensait à aucune chose
de La sorte, et M. Viger se soumit géuéreusentent
au sacrifice que loi imposaient ces résolutions.

Ln mettant la vérité au jour, dans cette circon-
stance, jose espérer que vous me permettrez do
protester contre le fréquent usage que le Voulicator

 

    Légaré, (10),
{Une lertre adresséo par M. le secrétaire civil, de
la part de son excellence le gouverneur-en-chef, en
réponse à l'adresse relativement à l'absence des ma-
gistrats aux sossions hebdomadaires, fut Ine: Elle
déclare que son excellence n’hésiterait pas à prendre
les démarches nécessaires pour remédier au mal, si
elle était satisfaite qu’il en existait; mais son ex-

; cellence ne pouvait point s'abstenir de dire quo le
conseil était en erreur, puisqu’en renvoyant aux
Jivres tenus par les greffiers de la paix. il est cons-
; taté que les sessions lebdomadaires avaient tonjonrs
eu lien depuis le mois de juillet 1833, à l’exception
de trois jours, savoir: le 8 mars, 3 mai et 20 dé-
«cembre 1834,
ra

La seizième réunion annuelle de la société du
diocèse de Québec, pour avancer les counaissan-
ces du chrystianisme, eut lien au Palais de Jus-
(tice, mardi, à deux heures. Son Excellence, le
gouverneur-en-chef, patron de la société, était au
fauteuil. Après la lecture du rapport du comité
pour l'année expirée, 11 fut agréé sur motion du

posaient le comité, pour leurs efforts passés, et qu’ils
fussent priés do coutinner leurs services’ pour la
présente anuée. Il fut résolu sur motion de M.
Cochran, de prier le très-revd. John Henry Hop-
kins, 1. D, évêque du diocèse de Vermont, de prê-
cher lc sermonannuel de la société, à son arrivée
ici, l’été prochain. Lamotion de ce monsienr fut
accompagnée de quelques remarques de spart et de
M. Ayiwin. Le revd. M. Hudson fit un long dis-
cours sur l’état présent et le rinnt avenir de la so-
ciété. M. le très-revd, archidiacre Mountain pro:
Nonça un discours analogue à l’appui de sa motion,
Pour ouvrir une souscription parmi plusieurs con-
grégations de l’église auglicanne dans celte ville,
ans le but de former une branche de la société in-  

 

fait de mon nom, comme auteur, dans les journeaux,
de paragraphes que je wai jamais écrits; convie
aussi d’avoir dit où fait des choses qui ne sout que
pures inventions; mais particulièrement contre l'a-
bus publie d'extraits partiaux de l'évidenc: que
J'ai dounée devant le comité de ln chambre des
communes eu 1828, par lesquels ou me fait ex-
primer des opiuious et des souhaits contraires à
ceux que j'ai avancés, comme le peut démoutrer
l’évideuce imprimée,

Je demeure, votre très obéissant ot humble
serviteur,

J. NEILsoN.
Du Vindicator de Montréal du 14janvier.

‘* Les deniers publies mal appliqués en vertu des résolu -
tions de l'assemblée, sans ie consentement deg autres bran-
ches de la législature,<les dépenses contingentes de l’as-
sembiée, allovant à M. Viger, un calaire, qui, de £10G0
se trouvait gratuellement augmenté à 21700 par au—
somme #«ez dispropottionnée aux services que l’on tecy-
vait, pour que l'on put conclure avecjustice, que le vote,
en dut même, n'était qu’en prétexte plnsible pour divertir
secretement les deniers publie.” —(Adresse de Montréal. \

Voici un grossier mensonge répété maiutefois
pour servir les viles projets d’une faction, quoiqu'il
ait été contredit presqu'autant de fois que publié.
Le salaire de M, Viger, n’u jamais été augmenté à
Æ1700, et nous mettons les insignes calomuiateurs,
au défi de prouver leur avancé,

Nous dunnons ici vu détail corrects des faits re-
latifs à cette affaire :—

En I&31, M. Viger fut envoyé en Angleterre
comme agent de la province, et la chambre d'assem-
blée lui vota Æ 1000 commesalaire, avec une allou-
ance pour dépenses contingentes.

Wu 1838, la chambre résolut qu’il était expédient
que M. Viger demeurât en Angleterre et l’on fit mo-
tion pour continuer son salnire. Le solliciteursgé-
néral, (M. OGDEN) Maintenant, procureur-général,
suggéra qu’on devait l’augmenter à ÆI500. La
chambre, saus égards aux allégués du sOLIICITEUR.

 

  



 \

GENERAL, ne voulut pas augmenter le aalaire, et vota
£1000 avec €500 de contingens, dont il ne faut pas

oublier qu'il doit rendre un compte détaillé, .

Eu 1833, lorsque la mêmequestionfut agitée de-
vantla chambre, l'on agit sur ce que M.le sollici-
teur-rénéral, M. OapEN avait suggéré l’année prée
cédente et l'on augmenta à £1200, le salaire de l'a-

gont. Il est dû à la justice, de dire que M. Part-

NEAU K’opposa à cette augmentation, un vota en-

core £500, pour dépenses contingentes, telles que

frais de poste, honoraires d'avocats pour opinions et

avis, impressions de ses diverses communcations au

bureau colonial, à la requisition du secrétaire colo-

pial. Comme ses contingens n’ont pas été depen-
sés, il y a font lieu de croire qu’ils sont encore dans
la caisse publique. . .

Ce simple exposé fuit voir que rien ne peutêtre
plus faux, plus dépourvu de fondementet plus ca-
omnieux, que de dire que le salaire de M. Vicen a

été “ graduellement augmenté à £1700.” Pendant
deux ans, l’on ne vota que Æ1000 par an. La troi-
sième année, à la suggestion du sOLLICITEUR-GENE-
raL ( M. Oapes ) qui état d'opinion quo l’on de-

vait allouer Æ1500 par an, on l'augmenta à £1200,

Le salaire de M. Vicen n’a jamais excédé Æ1200,
Pendant les trois années et demie qu’il est demeuré
en Angleterre il n’a rvçu en tout que Æ1800, et près

de la moitié de cette somme (environ £900) a été

déboursée pour des dépenses contingentes comme
sus-mentionnée—tel que les frais de poste, consul-

tes, et impression, par ordre du ministre des colo-
nies,

Îl nous semble inutile d’en diro d'avantage pour
prouver ce nouveat mensonge, dunt se sont rendus
coupables, les auteurs de cette production (Padres:
se de Montréal) vile et honteuse.”

(Fwtrait du Journal de la Chambre du 28 Mars, 1831.)

4 Résolu, Que dans l'état actuel des affiires publiquesde

cette l’ovince, il est indisponsablement et nécessaire que

quelque personne,jouissant d- fla confiancede cette Chambre

se rende incessatmiment en Angleterre, pour teprésenter au

Gouvernement do si MnjestG les intérêts et les sentimens
des Ef«bitans de la Province, et soutenir les Pétitions de
cette Chambre à Sa Majesté et aux deux Chambres du
Parlement,
« Ré-olu, Que dans le cas où le Bill envoyé par cette

Chambre au Conseil Légistatif, le cinq du courant, ne re-
cevrait pns la concurrence du Conseil dans la Session ne-
tulle, "Honorable Denis Benjamin Viger, LÉcuyer, Mem-
bre du Conseil Lézisiatif, nommé comme Agent de la
Province danas le dit Bill. soit invné à se rendre en Angle-
terre, sans délai, pour les Qus mentionnées dans la Résolu-
tion précédente.

sé Mtésolu, Qu'il est expédient que Tes Débonrcés néces
sälres et indispensables du dit Desus Besjumin Viger, pour
les fins susdites, ju-qu'à une somme n'excédint pas mille
livres courant, lui soient payés et avancés par le Greflier de
cette Chambre, à même les fonds des Contingens d'icelle,
et ce jusqu'à ce qu'it ait été autrement pourvu à l'égsrd de
ces Détoursés
NBLes Résolutions du 1831 et de 1872, sont à peu

près dans les mêmes termes. omettant la première Résolutions
Ar——————————tany

M, l'Editeur de la Gazette de Qudébee voudra
Lien insérer dans sa feuille les détails suivans sur la
mort d’Augnstin Noël Blais, écuyer, notaire de
&t-lierre Rivière du Sud. D.
Ce monsieur était parti de sa demeure dans l’a-

près-midi pour se rendre chez M. Larue pour quel-
ques affaires professionnelles. I laïssa Ia maison de
ce dernier sur les six heures da soir, pour monter à
la seconde concession de la paroisse, Ayant terminé
chez les Yossonnes à qui il avait affaire, il voulut se
rendre chez lui ; le temps alors était des plus ora-
geux ; son cheval perdit le chemin, M. Blaiss’i-

maginant qu’il pourrait gagner sa maison àpied,
détela son Meval et le laissa aller à son gré, s’ache-

nina ensuite vors son habitation, mais il s’écarta
dans l’obscurité. Il paraît d’après la position où on
le tronva le lendemain au soir le 23, que succom-
rant de fatigue, il voulu se reposer en attendant lo
jour, mais que le sommeil le surprit et il gela.

Ce monsieur était le fils nnique d’uis cultivateur
respectable de l’endroit, ct était estimé de toutes
les personnes qui le connaissaient, Il est mort à
l’âge de 37 ans.

  

 

 

L'écedisi—
A la Point Lévi, M. Prcrre Darras, un des anciens pas-

sagers, âgé de 44 ans,

BAZAARN DES DAMES.

TT LE PUBLIC est informé que le Bazaarannuel,
pour le soutien del’Asyle des Orphelins de

cette vitlese ticudra MERCREDI le CO, et JEU DI le 50

Avi prochain, depuis vne heure jusqu’à cing. Avis sera

donné au publie, avant l'ouverture du Lazaar, à quelle

place it aura lew, Lo
Prix d'admi sion, 16,54— Enfans mottié prix.

Les personnes bivu disposées à contribuer à cette œuvre
de chartté, en fournissant des articles pour la vente, sont

priévs de les envoyer, avec le prix ma. qué, et s'il est pos-

sible, pus plus tard qu’une sempine avant le temps fixé, à

aucune des Dames ci mentionnées qui tiennent respretive-

ment des tables nu Bazaar:
Mesdames R. Dunn,

Grassett,
Godbw,

 

Me:dames Mountain,
Montizambert,
W. Sewell,

FF, GODDBY, sverllai é
Québec, 26 janvier 1855,

Aux ENTREPRENEURS & CONSTRUCTEURS-

ES personnes qui désireront contracter pour
bâtir une maison, dans la rue Sainte-Ursule de

Quélice, penvent en voir lesplans et spécifications à l'ofiice
du goussigné.

FREDx. HACKER, mchitecte.
No. 12, rueSe1
Québec 20 janvier 1835.

N.- 18 —Les offres sépurées, pour chagne partic des eu-

vroges demandés, devront être faites vers ou avant le 15fC-
vrier prochain.

A LOUER, cet possession dunuce le ler
es mai prochain :— La maison présente-

mentoceupée par M. Victor l’eiletier, comme ma-
gasin de marcnandises sèches. dans la tue Sous-le-Fort,
Hasse ville, Lille est avantageusementsituée pour le com-
merce. .

SAMUEL NEWTON,
Bätisses de la banque de Québec.

Québec, 70 janvier 1835.

) LOUER—La maison No. 24, rue Ste,

cp À Anne, maintenant oceupée par T C Ayl-
win, avocat. l’ossession donnée le Ler mai prochain,

S’adresser a
R. ALLSOPL, jr,

Avocat.

 

S'adresser à

 

51 janvier, 1835.

AUX CONSTRUCTEURS DE QUAIS.

E soussirné recovra de ce jour des propositions
pour étendre le Quai de la Reine au large, sur

sa partie Sud. ct pour ériger une cidture de bois entre cette
ete lie de M. Huteau.propricté et celie de JOIN W. WOOLSEY.

Québec, 24 janvier 1835: 1 Lo

L'ALLIANCK BRITANNIQUE El ETRAN-
GÉRESRE.

OMPAGNIE d’ Assurance de Londres pour
la vie et contre l’Incendie, établie par acte du par-

lement en 1824, capital £5.000,000 stg. ;

Cette compagnie continue à assurer les biens de toutes

espèces contre toute perte ou dommage causés par le feu,
i lus mudérées.

conditions les plus MULORSYTH WALKER, & cie,
 

A SAMEDI, 1x t vendus, ce bureau, SAMI e

Par Pr février prochain, à UNEheure 7. M — !

LUSIEURS LOTS DE TERRE, dans Ja

seigneurie de Sillery, sur le chemin du Ca-

rouge

Pour informations, s'adresser aux commissaires, ou À
LOUIS PANET,

Agent pour le district.

Office de la rézic des biens des guet
Québec, 20 janvier, 1855

CITE' DE QUEBEC.
Bureau DU CONSEIL-DE-V11LE,

Le 23janvier 1835.
RESOLD, Que les premiums ci-devaut payés

pour les prersière, seconde et troisième char-
ges d'eau, fournies par des Charretiers à chaque incendie,
soient, à compter du jour de ls publicstion dus pré-entes,
remplacés par les sulvans, agréés à Is dernière séance du
Conseil, lesquels sont offerts et seront payés par le Tréso-
rier de la Corporation, aux Charretiers ou autres personnes
apportant de l'eauaux incendies, dans des cas où les mai-
euns ‘ersient actucliement en feu, savoir :

Sept Chelins et demi pour la première charge.
Cinq Chelins chaque, pour les cing charges suivantes:
Deux Chelirs et sis deniers chaque, pous.les dix charges

suivantes,
Le priement des charges subséquentes restant à <ix de-

niers chaque, comme c-duvant.
11 sera en ou*re payé cinq chaling chaque aux deux Char.

retiers qui auront demeuré nu leu jusqu'a la fin, et qui
par leur perséverauce et bonne conduite y aurout rendu le
plus de service,

Par Ordie du Maire,
JEAN LANGEVIN,

Sceréteure de Vile.
 

VIS,—De jeunes létudiants entreprendraient
bien de préparer trois ballons, et aussi un beau

feu d'arutice, avec is Mont Eva ea fusion, ils étaient
coconragés par les citoyens de Qachee, A ces finsais ont
une souscriplion ouverte choz M. Jours Huor, m:erchand,
aux coins des rues St. Jean et des l’auvies, où toutes per-
sonnes qui désireraient les cnecurager pourront déposer en
argent ce qui leur plaira, et où Ils recevront a 1 billet d’ad-

mission, lot aussitôt In somme à-peu-prè, suffisante pour
les dépenses, potice publique serait donnée du lieu, jour et

heure queles ballons partiraient et le feu d'artifice s'exécu-
terait,
Québee, 15 Janvier 1835,

QUEBEC, DUREAU DE LA PALX,
[TN Quenee, 2¢ Décembre, 1874,

Aux Aubergistes de la Cité et Janlicue de Quibee,
VIS est par ces présentes donud qu’il se tiendra
une Session Spéciale, aux Palais de Justice, à

DIX heures du matin, tous les jours (les Dimanches et
l‘êtes exceptés,) depuis le 25e jour de Janvier ju qu’au 15»
de Février prochain inclusivement ; ayant pour but de qua-
lifler les personnes laisant application pour avoir des Li-
cences, et pour renouveler les Licences d'Aubergistes pour
la Cité et Bantivte de Québre, et que les magistrats dési-
rent que toute personne faisant application pour ainsi renou-
veler leur Licence, mettent devant la dite Session copie de
leur Licence ‘te l’anné- dernière ; et qu'aucune antre As-
sembliée Spéviale sera tenue à cet vilet d’accoider des
Licenves d'Aubergistes pour la Cits et Banlieue de Qué-
cc, après la dite j ériode mentionnée, si ce n’est pour des

faberzes remarquables, de Ilôtels où Cafés, ou niaisons
payant bond fide uie rente de pas moins de cinquante
louis.

Par Ordre.
PERRAULT & SCOTT,

Grefli ré dela Paix.

VIS PUBLIC est par le présent donné, que le
Soussigné s’adressera à la Législature de cette

Province À ln prochaine Session, pour ubtemir le privilége
de bâtr un PONT DPHAGE sur la livrère du Ca-
rouge, pour traverser de la paroisse Sie. Foye à St, Au-
gustin et vice pers, ou est le passage actuel,
Le l’ont doit avoir trois arches, due de 20 picds et les

deux autres de 40 pieds au moins, et élesés à 4 pieds au-
dussusedus grandes eaux,
Le soussisné se propose de bâtir un Pont tournant,

Swivg Brilge, etles plages qu'il se propose de demander
sunl comme: suit:

Pour chaque voiture à quatre roues, chargée Où Non,
avec leconducteur et quat € per ounes au moins, Urée par
deux chevaux où pius, où aotue animal de triit—eseize sols,

l’our chaque waggon où pareille voirure à quatre roues,
chargée ou non, tirée par un seul cheval, où autre anim,
—iouze sols.
Pour chaque cabriolet, gig, calèche. cariole ou antre

voiture semblable, avec le conducteur et deux personnes
ou moins, tirée par deux chevaux, ou autres nuimaux de
trait—douze sols; et tuée par un cheval où autre antimal
de trait, six sols courant.

Pour chaque cheval, mule où autre animal de trait
chargée ou non, quatre sols courant,

Pour chaque personne à cheval, quatre so’s courant,
Pour chaque taureau, bœuf, vache ou autres Lêtes à

cornes quelcouques, trois sols courant,
Pour chaque cochon, chèvre, mouton, vcau ou agneau,

deux sols courant,
Pour chaque personne à pied, un sol courant.

PIERRE GINGRAS,
Carouge, le 15 décembre 1654.

VIS PUBLIC est par le présent donné, que 1€
soussipné s’adressera à la Législature de cett®

province à la prochaine session, pour obtenir le privi‘ège
de BATIR UN PONT DE PEAGE sur la rivière
Jésus, pour traverser da village de St, Eustache à Ste.

 

 

le privilége appartient à la succession de Demoiselle Ma-
rie Lemain Saint-Germain, Son priviléze s'étend à trois
quarts de lieue au-dessus, et Une lieue plus bas que l’en-
droit oft le pont doit être érigé.
Ce l’ont doit avoir une arche de soixante p'eds etles au-

tres de quarante pizds au moins, et élevéts à quatre pieds
au-dessus des grandes eaux.
Le soussigné ne se propose pas de bätir un pont levis ;

et,les péages, qu'il se propose Jde demander, son tcomme
suit :—

Vour chaque voiture à quatre roues, chargée on nan,
avcele conducteur et quatre personnes OU MGINs, tirée par
deux chevaux où plus, ou autre animal de trau—deux sche-
lings courant,

l’our chaque waggon ou pareille voiture à quatre roucs
chargée où non—un svaeling et trois deniers courant.

Pour chaque cabrislet, gif valèche, cariole où autre

voiture semblable, avec le conducteur et deux personnes

où moins, tiré par deux chevaux ou autres animaux du trait
a=div dewiery courant 5 et tiré par un cheval ou autre ans.
mal de trait, sept deniers ef dem courant,

Pour chaque charrette, traine où autre semblable voiture,
chargée ou non chargée, tirée par deux chevaux où bœufs,
ou autres bêtes de trait, avec le conducteur—seft deniers
et dumi courant ; et tiré par un cheval où autre animal de
trait, six deniers courant,

l’our chaque cheval, mule où autre animal de trait, char-
gé ou non—trois deniers courant.

Pour chaque personne à cheval—trois deniers courant.
Pour chaque taureau, bœuf, vache ou autre bète à cornes

quelconque—deux deniers courant
Pour chaque cochon, chèvre, mouton, veau où agncau

—tn denier courant, ct
l’our chaque personne à pied —un denier conrant.

C. PORILOUS.
Sainte-Thérèse de B'ainville,

27 septembre 1804. }

 

Province bu VIS PUBLIC est parles pré-
Bas-CANADA, seutes donné que le sotissigué
s’adressera à la législature de cette Province, à la prochmne
session pour en obten'r le privilége d’ériger un l'ONTde
PEAGEàtravers les rapides de la rivière Richeliou, à l'en-
droit le plus convenable entre la résidence de William Yule,
écuyer, au canton de Chambly, ct l'emplacement possédé
pur William Bell, pour traverser de Chambly au côté op-
posé de la dite rivière Richelieu, dans la paroisse de St.
Mathias, et vice versé. L'étendue du privilége qu’il de-
mande est de deux miles au dessus, et ausst de deux nules
au dessous du lieu où sera érigé le dit pont.
Les arches, dont le nombre n’excèdera pas cinq, seront

Clevées de dix pieds au moins au dessus des caux hautes ;
l’espace entre les piliers on eulées sera d'au moins cent pieds.
Le saussigné ne se prupose pas de bâtir maintenant un
dont-lévis, le grand espace entre les pillicre l'en dispinsant
pourle moment. .

Les taux qu’il se propose de demander sont les suivants:
l’our chaque voiture à quaire roues, tirée par deux che-

vaux, un chelin et trois dcurers courant ;pour chaque cheval
additionnel, quatre denlers courant; pour chaque cubriolet
catèche, charrette ou wagzon, propre à etre tire par un chee
val, huit denicts courant; pour chaque cheval additionnel
quatre deniers courant, pour chaque charrette ou waggon.,
tirée par une paire de beeafs ou chevaux additionnels, but
deviers courant ; pour chaque voiture à quatre roues propre
À être tirée par deux chevaux, douze deniers courants pour
chaque cheval additronnel, quatre denters courant; pour
chaque cariole ou sleigh tirée par un cheval, six deniers
courant, pour chaque cheval additionnel, quatre deniers,
courant ; pour chaque sleigh tirces par une paire de bœufs,
dix demers courant, pour chaque paire de bœufs ad tlor-
nelles, six deniers courant ; peur chaque cheval de sell ct
son cavalier, six deniers courant; pour chaque cheval. bœuf
mules, ou autre bite de somme, chargé ou non chargé,
trois deniers courant, pour toute autre description de bites
À cornes, deux deniers courant, chaque : pour chaque per-
sonne à pied, trofs deniers courant ; pour chaque inouton,
veau, cochon, un denier courant.

SAMUEL ILATT. Chambly, 13 Oct. 1834,

Rose. et vice cersd a Vendroit où sefait le passage dont :

 

CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,
Québee, Se. Février 1810.

JRESOLU.—Quiaprix la fin de la présente ses-
Wb sion, avant qu’il soit présenté i cette chambre

aucune pétition pour obtenir permission d'introduire un
bill privé pour ériger yn pont ou des ponts ; pour régler
quelque commune pour rézler quelque chenun de barrière
ou pour accorder à quelqu'individu où 4 des individus q sei-
que droit ou privilége exclusif quelconque, où pour alté-
rer ou renouveler quelque acte du parlement provincial

pour de semblables objets, 1] sera denné notice detelle ap-
plication qu'on se proposera de faire dars la Gazette de
Québec. et dans un des paptegs publics du district, il y
vn à, et par une afliche poste F porte de l'Hsli-e des pa-
roisses qui pourront être intéressées à telle application ou
à l'endroit le plus publie, s'il n'y à pont d'Eglise, pendant
eux mois au moins avant que telle péiitlou soit présen-
tée.

2 mars, 1817,

Resonu,—Qu’à Pavenir cette chambre ne recevra des
pétitions pour des bills privés que dansles premiers quinze
Jours de chaque session.

220. mars. 1819.
MesoLu —Q'après la présente session, avant qu’il soit

présenté à ceite chambfe aucune pét-tion pour obtenir per-
im:ssiun d'introduire un bill privé pour ériger un pont de
péage, la personne ou les personnes qui se proposeront de
pédtionner pour un te) bill, en donnant ls notice ordonnée
parla rèzle du troisième février mil huit cont dix, donne-
ront nüssi de là même manière un avis motifimnt les taux
qu’elles se proposeront de demander, l'Étes:iue du privi-
loge, l'élévation des arches, l’espace entre les culées où pi-
licrs pour le passage des cajeux, cages, où Lätimens, et
mentivnnant siclles se propusent de Lair un pont tevis ou
non,

4c, mars. 1824,
ResoLv,—Que tout pétitionnaire demandant un privi.

lége exclusif, déposera ge les mins du preflier de cetee
chambre une somme de viligtcing livres avant que le bill
pourtel privilôge exclusif soit passé à ln seconde lecture,
pour payer en partie les dépenses dudit bill privé : laquelle
sone seriremise AUX pécitionna.res s'ils n'obticnnent pas
à passation de la lois

(Atresté. )
Wm, 8, LINDSAY, grofier assemblée,

Les Imprimeurs de Gazettes et nutres papiers publiés on
cette province, sont priés d'insérer les résolutions ci-dessus
dans leurs papiers respectifs dans les langues dans les.
quelles ils sont publiés, jusqu'à la prochaine assemblée de
Jalegisiature

Chambre «’Assemblée.

Québe, 19 Décembre, 1874,

E Greffier de la Chauibre d’Assemblée recevra
des propositions jusqu’à l’ouverture de la pro-

chaine Session pour l’Imnprus ion du Journal, Appendice,
Bills et autres ouvrages de la Chambre d'Assemblée, pour
les dits ouvrages @ re donnés à la personne ou aux jer
sonnes qui feront les propositions les plus bases et leg plus
avantageuses, en wi où plusieurs Con:rats, cependant, de-

vant rebfermer en entier au moins un des articlesei-dessous
mentionnés,

Lesdites l’eopositions devant être faites dans la forme
suivante, savoir :

JOURNAL.
Chaque feuille d’Impression sur
bon Papier. en Cicero, ct mene
format que les Journaux des
années derulères, ouvrage unit,

Du do dv avec réslettes ct
chiffres, - -

APPENDICE.
Chaque Feuille  d’Impression
meme format, memos matin,
wénie caractére gue le Journad,

ler 100. 2d 160.

ve,

ouvrage Utd, - - -
Do do do avec réglettes et

chiffres, - - -
Du do do en Plilosophit,
ouvrage uni, - - -

Do do réslettes vido avec
chilfres, - - - -

Do do do en Petit Romain,
ouvrage uni, - - -

Du do du avec réglettes et
chufres, - - - -

Do do de en Petit Teste,
ouvrage uni, - . -

Do do du avee réglettes et
chiffres, - - - -

BILLS.
Chaque l’euille sur le format ore

dinaire, bon Papier, en Cicero,
Rapports de Comités. Communi.
cations de l’I£xécutif et autres
Duocumens, gui doivem frire par-
tre du Joursul ou de PAppen-

dice, dont l'Impression sera or-
donnée et faite pendant la Sus-
sion,

Par 31000 M de compesition,
Pour le Vapier et lPlmpression
par 100 f'unilles, - - -

Pour les mies ouvrages à ère
faits perrlant la vacance sépare
ment au Journal ou de l'Apper-
dice, - - - - -

Par 1000 M de composition,
Pour fe Papier et I Iimpre sion par

100 l‘enilles, - - -
Pour Lettres, Cireulaires, Blanes

ect autres Impressions non com-

prices dans les classes ci-dessus.
Par page d'Impression de 2000 M,
N. B— Des échantitlons de Papier
devront accompagner Jes propo-
silivnis.

Wir, DB. LINDS\Y.
Grett Assemblée,

BUREAU DU GREFEFLE,
Québec, 19+ Décembre, 1854,

rEYOUTLES personnes gai out des réclamations on
demandes À faire contre les Commissaires

peur l'érection de Ia touvelle salle dus séances de I Assen.
bide, sont requises de lus transmettre au soussigné, le ou
avant le 15 du mois prochain.

Wa B. LINDSAY,
Commiseaire et Tresorier,

BUREAU DU GREFFIER,

Chambre d’ Assemblée,
Québec, 19 Décembre, 1834,

FÉVOUS ceux qui ont des réclamations ou de-
maudes à faire coutre la Chambre d’Assem-

L'ée soit pour services rendus, pour documens fournis aux
Comités. où pour aflou ‘nces comme Témoins devant des
Countés durant la Session dernière ; où pour aucunes au-
tres demandes de quelq re nature que ce soit, sont requis de
les transmettre, duement attestées, au Grellier de la Cham-
bre, le ou avant le 15e Janvierprochain, afin que ces ré-
clannations puissent être mises devant la Chambre, à l’ou-
verture de la prochaine Session.

WM B. LINDSAY,
Greilier de l’Assemblée.

VIS.—Ceux qui ont des réclamations contre la
succession de feu Dame Faançoise BoucHER

LAURUYERE DE MONTARVILLE, Veuve de feu l’honorable
Thomuns- Pierre-Joseph ‘l'aschereau, sont priés de les faire
parvenir au soussigné ; el ceux qui sont endetlés envers la
dite succession sont requis de payer immédiatement.

E. B. LINDSAY,
Exécuteur testamentaire,

A VIS public est par le présent donné, que le
soussigné a été duement appointé procureur

de l'exécutrice et des exécuteurs de feu Wicniamt BuUppEN,
pour recevoir tous les deniers qui Jeur reviennent seule-
went par la succession du dit William Budden, et aus
conjointement avec Richard Goldsworthy, de la Cué de
Quebce, marchand associé avec feu Win, Budden. en son

 

 

 
 

 

 

Québce, 20 déc. 1834.
 

* vivant faisant le commerce sous le nom de Wm, Budden &
Cre., pour recevoir les deniers revenant à la dite société,

; J. M, FRASERRL.
11 décembre 1834.
 

AVIS.
LES sonssignés prient cenx qui doivent à la ci-

devant société de Wu, BUDDEN & CIE, de
payer incessanunent ; et ceux qui ont des réclamations con.
tre elle de leur faire tenir aussi tôt possible pourêtre liqui-
dies,

RICHn. GOLDSWORTITY, a-socié survivant.
J. M. FRASER, procurcur des cxécuteurs.

Quévec, ler déc. 1834,

CALENDRIER POUR 18305.
VENDRLE, a ia VigitLe-IMPRIMERIE, cite de
la Bassesville, le Calandrier pour 1835. II

contient. outre les tableaux ordinaires, une liste du clergé
du district.—l"ix, 2 Sd, la douzaine, et 3d. chacun.

   

AUX MAITRES D'ECOLES ET PRECEPTEURS,
ES MEMBRES de la Suciété d'Education du
district de Québec, ayaut dans une assemblée

générale, tenue à Québec, le 4 décembre 1834, résolu de
donner avis sur les papiers-nouveiles, qu’il evruit reçu des
soumissions des précepteurs qui désireraient se charger de
la direction des Écoles frangzise et anglaise de la dite soci-
été, à compter du ler ma prochain,

AVIS EST PARLE l'RESENT DONNE‘,
Qu'il sera reçu des propositons d'ici au ler avril pros

chain, de tout précepteur qui désirerait se charger de la di-
rection soit de l'ECOLE FRANCALSE ou de I'L.
COLE ANGLAISE.
Toute information à ve sujet, soit relativement aux sa-

laires et autres conditions, pourront être obteuu de fl. S
HUO'F, écuyer, président de la société, vu du souss-gué
secrétaire.

Les propositions devront être adressé au soussigné, ca-
chetés ou endussés ‘* Propositions de ia part de wa. se v000e
ss coimme précepteur de l'école Française où Auglaise de
ta Suciété d'Education du District de Québec.”

N. F. LELLEAU, secrétaires
Québec, 7e Décembre 1834.

AUX SYNDICS ET MAITILES D'ECOLES.
ES Maitres d’Ecoles qui désireraient acquérir
la connaissance pratique du système d’J£nsei-

guvtmeus Mutuel de Lncastes, sont informés, que l’al-
location parlementaire ayant été renouvellé, on peut ad-
metire à cette fin grotis au nombre limité de personues à
l'Ecole Britannique et Canadienne de Québec,
On donnesa en même tesis l'enseignement grotis à ceux

de ces Enstituteurs qui désireralent se perfecuonner dans
MArthmeuque, la Grammaire, ta Géographie, les Mathé-
matiques, cic, cto,
Sadresser soit ai la Maison d' Ecole, faubourg Se, Roch,

près du l’are soit aux soussigués.
Les Syndies d'écoles pourront par la même voie se pro-

curer des Maîtres capables, et les Maîtres apprendre quel-
ques fvis la vacance de quelque Ecole,

JUS, PARENT, Vice-Président.
FERY HALE, Seadaire.

SANT? FRESERVPE
Parles médecines végétales universelles de Morrison

professeur d'Hygiène;
LESQUELLES ONTUBLENU LA SANCTION DE PLUSIEURS MILLIER

DE GUERISONS.
1)ANS des cas de consomptions, Cholera Morbus

inilaumations, luternes ou externes ; fièvres,
indigestions, fièvre internutiente, afections uervenses ou
bilieuse ; el toutes les Maludies du foie, goutte, rhamatise
me, lumbago, tic douluureux, Éciouvlles, et tuutes les stup-
tious de la peau.
Un usage, pendant sept ans, de ces médecinesde 1 part

du publie, à démontré teur cfficacisé et leur vertu, aine que
la vérité de la ‘Lhévrie de M. Morison, le professeur d° i1y-
gicne, quant 4 la gudrison des maladies —Jamais ils n'ont
inanque d'opérer favorablement quant ils ont ete pris avec
persévérance ; et lus inalados devraient faire la rédexion
(que l’usage constant seul peut déracinerdues maladies ive-
terées 3 mais les fièvres de toute espèce, la petite-vésole, la
rouseule, et les fluxions sont guéris en peu de Jouts, leur
opération Étant agréable à la nature. Ces pilioles guérise
ent dans tous les cas, CL ne sont jumsis sutis efficacité,
Cette médecine inappréciable, n'étant composée qu'avec

des végétaux, où dus herbes médecinatis, et garantie sous
serment, comme ne contenant pas Une parcelle de mers
cure, Où de substances minérales où chyniiques (qui toutes
sont contraires a lunature de l'homme, et nutsibles à la
consiitution) est constatée n’étre nullement nuisible à l’âge
le plus tendre, où au tempéramentle plus foible, quelque
soit le deyré de souffrance; la plus agréable et la plus bé-
nique dans son opération qu'ait été offerte au monde, et en
méme temps la plus sure pour dé-acimer teule espèce de
maladie, et suivie d'une profonde guérison, De plus, ces
efféis Étondans sont produits duas te muinidre trovote pour
les patiens à qui il sutiit d’avaler Uu certain nombre de pe-
Utes pilules, qui escite une évacuation un peu plus qu'or-
dingires, suns la moindre sensauon dou'vureuse vu afiuibis-

semeut de la fo.ce corporelle. et sans crainte d'attraper du
fioïd, et sans faire plus d'attentionà l’abiiluiment où la dièe
que d'ordinaire.
On ne peut se faire tort enles prenant en quelquetemps

que ce soit; le four ou la nuit, ou en quelque quahié, tant
est peu nuisible leur opération ; et règle générale, plus la
maladie est violente, plus la dose doit etre forte,

Lrépirée au Collège Britannique de Santé, New.load,
King's Cross, London, et seulement pur M. leau, à sa
résidence Nu. 29, rue Sault-au-Matelot, Québec, par
bottes de 1s. Gd. 35.94. et 6s 6d. ; et paquets de famille
de 15%. contenant trois bodies de Gs. 61, ; el les poudres
speritives végétales, en buêtes 1s Ed etseulement à ce prix
chez tous les sgens dans les Canadas.

LIGNE DE DILIGENÇES D'HIVER ENTRE

QUEBEC & MONTREAL.
ES soussigués informent le public qu’ils ont
fait des arrangemens pour faire voyager une

bane de diligence entre Quebee et Montréal, ‘TROLS
FOIS L\ SEMAINE, (chaque voyage devant se faire
en deux jours.) pour porur de Québec tous les LUNDI,
MISRCIUELDE et VENDREDI matin, et pour arriver à
Montréal le soir suivant ; pour laisser Montreal le même
Jour ct arriver à Quévee te seivant.

lis peuvent assurer le publie que leurs arrangemens se-
ront plus propres à ceux des voyages expédiifs. et des dilis
genees plus coimmodes que celles qui ont déjà été employées
sur cette route,

N. B.—1ls auront toujours des carioles couvertes pour
les occasions extraordinaiies,

S, HHOUCII, Quente, tra rié-
LE, CUSIING, MonrrEat. taires.

LIGNE DE DILIGENCE D'HIVER

Entre QUEBEC & MONITRLAL,
——

{7 Pass a Gt; oo 50 schelings.

 

  

 

  
 

 

 

VF ESsoussirnés informent le publie qu’ils ont
. wis en opération, entre QULEBLC et MONT-
LIAL, leur hizue de diligences qui a regu un cucourage-
ment ss libéral ces années dernières, et saisissent cette oe-
ca ion pour Iureffrir leurs remercimions les plus respectu-
eux, ©t pour solliciter la continuation des faveurs qu’ils en
ont reçu.
Pour la commodité du publie, les diligences partiront

TOUS LES JOURS,(les dimanches exceptés,) à SEPT
heures du M À UIN. Le trajet se fera en deux jours. lis
assurent de plus, qu'ils auroat toujours des corioles cou-
vertes pour les occusions extraordinaires à Un prix raison-
nable, et aussi ils transporteront des paquets dans les dites
diligences,

MICHEL GAUVIN, Querke,
JULLIEN PERRAULT. MONTREAL,

Propriétaires.
Québec, 13 janvier 1855.

DISSOLUTION DE SOCIETE”.
VIS—La Société qui existait ci-devant en

À cette ville, sous la raison de Jon MacnipEr &
Cie, est dissoute de ce jour par consentement mutuel —
Toutes demandes contre la société seront liquidées par
John Macnider, et tous ceux qui doivent à la dite Société,
soit par comptes, ubiigations où autrement, sont requis de
payerimmédiatement au dit John Macnider, qui est due-
ment autorisé à régler les affaires, qui autrement seront
muses entre les mains de leur procureur.

JOHN MACNIDER,
ADAM L, MACNIDER.

Quéhec, ler. janvier 1875. ’
N. BB. — Les sll'uires seront Continuées par le soussigné à

des prix réduits et pour argent complant seulement,
JOIN MACNIDER.

 

Ter janvier 1835.

VIS est par le présent donné, que M. J. R,
DICK est dûmeut autorisé à percevoir toutes

sommes d'argent dues i la succession de feu le Dr. Lyoos,
ct dynner quatatices.

ERROL B. LINDSAY, Not, Pub.
Québec. 5 janvier 18535.

NOTICE.
OUTES les personnes endettées à la succes-
sion de feu Go. RunerTs, écuyer, en son vi-

vant Médecin de cette cité, sont priées de paycrimmédia-
tement à M. ANTOINE RODI), Marchand, curateur
dûment nommé à la dite succession, demeurant dans le
faubourg St, Vatiers, No. 163. et les personnes auxquelles
ta dite succession peut devoir sont aussi priées de présenter
leurs comptes, dûment attestés, au dit Curateur, le plus
promptesment possible.
Québec, 16 oct, 1874.

 

 

L" soussigné, eurateur à la succession vacante de
feu MARTIN LEGASSE, natif de Bayonne

en France, etci-devant de Cap Chut. prie toutes les per-
sonnes qui ont des demandes contre la dite succession de
les présenter pour qu’el'es soient réglées, et celles qui doi-
vent à la dite succession do payer sons délai.

PELLETIER.
Québec, 22 décembre 1854.  

RECEMMENT PUBLIEF
Et se trouve chez Neilson et Cuican, rue de la M on.

tagne. Prix 1s, Ed,
À TROISIEME PARTIE de l'HISTOIRE pu CA-
NADA, depuis l'établissement d’une chambre

d'asscmblée jusqu'à l’année 1815. À l'usage des écolus
élémentaires. Par Jos. F. PEirACLT, protonotaire.

Les première et seconde parties se Lvuvent au même
endroit.
 

RECEMMENT PUBLIEE,
Ec à vendre chez NeirsN et Cowan, No. 14, rue de la

Montagne,

EPITOME HISTORIÆÆ SACRZE, 8:
En 123.et bien retié,

OUVELLE EDITION, enrichie de notes en
Français, et d’un Dictionnaire Latin-Français,

dans lequelles mots à flexion se trouvent coupés de ma-
nière à parler aux veux des élèves ; par LL LISKENNE,
9-7 Cette Edition est en usage au Séminuire de Québec.
Québec, 11r. Sept 1834.

TT TAVENDRE OU A LOUER,
A Seigneurie * pu Graxp ETtang,” située au
Bas du Fleuve St-Laurent, dans le District de

Gaspé; avec ensemble les grémens de pêches, berges et
autres ustenciles, &e,

JACQUES LE BLOND,
Québec. 27 Janvier, 1873,

pe A L O ULE R, pour le ler mai prochain :—
; 3 CA La saison du soussigné, située sur la rue
Bi St.- George, No. 15, commodément partagée pour
une MAISON DE PENSION. où une nombreuse fa-
mille, contenant une chambre de compagnie, et une grande

salle à aîner de 20 pieds sur 22 5 17 chambres à coucher,
dont cing renferment deux appartemens ; deux Cuisines,
une vaste cave, un puits, on égaût, une Gable capable de
loger cinq chyvaux, deux remises, et une vaste cour.

Cet éiifice est situé de man'ère qu’en voit fort loin du
côté des Ramparts, et qu'il procure une vue sgréable sur
le jardin du Seminaire.

L'ameublement restera en la possession du locataire à
des conditionsraisonnables. s. ça lui convient.

S'adresser au propriétaire,
BENS. LEMOINE.

 

Quéhee, 27 janvier 1835,

"a à LOUER, pour le ler mai prochain,
Lads la partie inférieure, et le second étage
A253 de ln maison No. 1, rue Huade, formant le coin de
la rue Desjardins, et faisant face au marché.

S'adresser à Mine, veuve JONN POZER,
OU au suussigné notaire,

C. D. PLANTE

, RB TATSONS TT MAGASINS à LOUER,
“4, AVE pour le ler mai prochain :—Cixa mai-
PEER ons qui s'udjoigrent tontes avee des roagasing bien
meublés sur chaque élage inférieur, lv tout situé sur la rue
Champlain, Basse-ville, près dela Nouvelle Douane,

S'adresser à Mousieur JOIN MeLEOD,
wiché de Ja Haute-ville, où au proprétaire

Mr. JAMES REYNAR.
Québce, 24 janvier 1835.

Québcee, 24 janvier 1855,

  

 
A LOUER, pour une où plasieurs années,

UNE FERME considérable, située à environ
trois milles de Ja ville, sur le chemin de Ste.-Foi: Pour
les particularités s'adresser à

H.J. CALDWELL,
40 rue St-Pierre.

VENDRE—Un LOT DE TERRE situé
sur le chemin du Cap Ronge,(près du fleuve),

a environ quatre milles de la ville ; contenant 10 acres: La
situation est i tous ¢zards, trés-azréable,

S'adreser à J. 1. KERR,
Québec, 17 janvier 18353. i

A VENDRE OU A LOUER.
A MAISON No. 35, rue Saint-Louis,
avec ou sans ameublement, telle qu’elle

est maintenant occupée. Les appentissont consi-
dérables et en bon ordre. La possession en sera donnée
immédiatement si on l’exige.

S'adresser à R, SILAW-.
Rue Saint. Pierre, Basse-ville,

17 janvier, 1855. }

FERME DE PRL
SiTUEE à LA CANARDIFRE, DANS LA

d VENDRE
LTTE Ferme, la propriété de la veuve ct des
Li¢ritiers de EE. Simarn, située à vingt acres

du Pont de Dorchester ; cllé contient 1% avre de frout sur
quarante d« profondeur, ct est bornee en front par la lti-
vière St Charles, avec une superbe maison, presque nouve
et en bon ordté, de quarante queds de front, aitsi que deux
granges, Étables. ete, On ne demande pour le présent

Québec, 9 janvier 1835.

 

 

  

   

 

  

FUE DE QUEBEC,

; qu’une peiite partie du prix d’achot, et l’on accordera un
long délai pour le reste,

l’our les autres particularités 1} faut s'adresser au Notaire
soussigüé, en son étude à la Basse-Ville de Québee, No.
54, rue St. Pierre, vis-à-vis la Banque de Québec.

E. GLACKREMEYLE it, N. P.
Québoc, 12 janvier 1875.

dr LOUER.—La Maison ci-devaut oceupie
fer MA par M. F. GLACKEMEYER, dans la Haute-
Fa= Ville de Québec, roe St. Joseph, La Maison est
en bon vrdre, S'adresser au soussigné.

E. GLACKEMEYER, N. P.
Quéhee, 12 janvier 1853

 

 

 

 

oo A LOUER, à duter du ler mai prochain,
fr les maisons, voute et cave appartenantes à

 

M. Geo. Ross, cten possession du soussigné pen-
dant plusieurs années ; la maison est en bon ordre,et cone
viendrait pourune maison de pension, où moyennant quel.

ques légères réparations pour un magasin de marchan-
discs sèches ou un magasin d'épicerie. L'édifice fait face
ala rae Saint-l’ierre, est divisé en hureaux au premier ct
second étage, avec des chambres de 1Éserve au-dessus—
Les conditions du foyer seront modérées, et on peut voir
la propriété en s'adressant à

R. P. ROSS.
me St. Pierre

À LOU I; R,—du ler mni prochain,—
cette belle maison, n° 17, rue Sainte-

Geneviève, sur le Cap, maintenant occupée par M. l'ar-
peuteur-général, ou
La maison No, 3, re Sainte-Anne, faisant face à la
Place d'Armes maintent occupée par le soussigné,
6 déc. 1874, CIIS. A. HOL'F.

LOUER,—Les vastes Magasins dans la rue
Saint-Paul, occupés par la ci-devant société

de Wm. Budden & Cie.
S'adresser au bureau de

J. &J.M. FRASER.

Québec, 1 janvier 1875,
    

 

Quéhve, 2 janvier 1853.

LOULER, et possession donnée immédinte-
ment, si on l’exige, le vaste Magasin d’Epicerie

avec cour, établie, ete. ci-devant occupé par MM. B, ‘l'ore
rance & Cie. et derniérement par MJ. I. Dupont, Aus-
si les a ppartemenscommodes qui se trouvent au-dessus du
magasin, conve nables pour une famille respectable, La
situation est reconnue pour être Une des meilleures dans
la Basse-Ville, étant dans le voisinage immédiat du mar-
chéet de la tue Notre-Dame, étant une des principales
rues qui conduisent: i Ja [laute-Ville, 1] est bivn adapté
pour une Maison de pension ou tnagasin d'articles de ma-
rine, et pourrait être changé suivant le goût et la commo-
dité du locataire Le prix du loyer est bas, et on pout
examinerla propriéié en s'adressant au bureau de ;

GEO.SYMES & l'1LS, propriéta'r e.
Aussi à Louer, le Bureau maintenant occupé par

GEO, SYMES & FILS.
 

VENDRE, avec possession immédiate, une
bello FERME, d'environ quatre-vingt-seize

arpens, dans la paroisse de [a Itivière du Loup, istrict des
l'rois Rivières, avec ou sans les instrumens d'agricultures
bestiaux. Cette propriété est bornée en front par la
Grande llivière du Loup, et se prolonge le long de la Ri-
vière c’environ cinq acres. L'avenue vst embellie de beaux
arbres et elle est bornéc en artièré par la petite ltivière du
Loup, et elle nese trouve éloignée que de quelques acres
des églises protestante et ca holique. Elle est dans le meil-
leur ordre, les étables et granges sont presque neuves, et
sont converte en bardeaux. Une belle maison, avec dix
appartemens, tune gallerie couverte tout à l'entour, et
autres dépendances==elles est complètement enclose en
madriers et en barrières.

Aussi un vaste et excellent jardin, contenant une variété
d'arbres fruitiers, d'arbrisseaux, de vignes, etc.
La situation est déli ieuse. et le terrein est de la meil-

leur qualité et en pleine cultare=chaque partie du terrein
peut produire du foin en abondance et de la meilleure qua-
tiré, On peut fnucher sept À huit mille bottes cette année.
Pour les conditions et particularités s’adresser au proprié-
taire, aux ‘l'ivis Rivières.

8. GRANT.
Trois. Rivicres, 16 juitlet 1434,

 


